ANNEXE 2 : TRAME DU PROJET DE SANTE EQUIPE DE SOINS PRIMAIRES





Votre lettre d’intention est passée en commission de validation et a été validée ? Vous pouvez désormais formaliser votre projet de santé et vous faire accompagner par une structure d’appui labellisée et financée par l’ARS (Annexe 2)Cette trame est le modèle conçu par l’ARS Paca pour formaliser votre projet de santé. 
C’est également un document qui permettra aux équipes de l’ARS d’instruire votre dossier.  






VOTRE PROJET DE SANTÉ :

· Est élaboré par l’ensemble des professionnels. Il s’articule autour d’un diagnostic de territoire, d’un projet professionnel et d’un projet de soins relatif aux besoins de la patientèle.

· C’est un élément fédérateur entre les professionnels pour la mise en place d’actions de coordination. 

· Il témoigne d’un exercice coordonné entre tous les professionnels de santé de la structure ou participant a ses activités. C’est ce qui le distingue d’un simple regroupement de professionnels de santé en un même lieu.

· Il est évolutif, amené à être enrichi au fur et à mesure de l’évolution de la patientèle. Il peut évoluer pour devenir le projet de santé d’une maison de santé pluri- professionnelle.



L’équipe de soins primaires en quelques lignes :
· C’est une organisation plus souple que le modèle Maison de Santé Pluri-professionnelle (MSP). C’est souvent la première étape avant une MSP. Elle correspond à un mode d’organisation coordonné et pluri-professionnelle, conçu par des professionnels de santé dans le but de se réunir autour d’un projet qui s’organise autour de leur patientèle.
· L’initiative peut revenir à tout professionnel de santé (au sens du code de la santé publique) impliqué dans les soins de premier recours.
· Une ESP fédère plusieurs professionnels de santé assurant des soins de premier recours, dont au moins un médecin généraliste, qui souhaitent améliorer les parcours de santé de leurs patients.
· Les professionnels se mobilisent pour une patientèle, autour d’un projet d’exercice coordonné qui décrit la ou les thématiques sur lesquels ils veulent travailler en pluri-professionnalité et les modalités organisationnelles à mettre en place pour le faire. Le projet couvre des thématiques variées, issues du choix de ses membres: prise en charge de personnes vulnérables (qu'elles soient âgées, précaires, handicapées ou atteintes de maladies chroniques), soins palliatifs à domicile, réponse aux demandes de soins non programmés aux heures d'ouverture des cabinets,…
Plus d’informations ? Consultez le cahier des charges de l’ARS Paca.



EQUIPE DE SOINS PRIMAIRES DE
 …………………………………………………………………………………………….
Etablie en date du : 
Département concerné :
	
Identification du porteur de projet 

Nom : 
Profession :
Téléphone :
Mail :


	Coordonnées de l’ESP
Nom : 
Adresse :
Téléphone :
Mail :
Statut juridique


|_| Pas de structuration juridique
|_| Association loi 1901 (préciser coordonnées)
|_| SISA
|_| Autres (à préciser)



	Personne contact 
(NOM, Prénom, profession, téléphone, courriel)
	

	Représentant légal de la structure si association ou SISA
(NOM, Prénom, profession, téléphone, courriel)
	





1-  DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE ET DES BESOINS DE LA PATIENTELE 




En introduction, définissez en  quelques lignes votre projet d’équipe de soins primaires

· Quel est l’historique du projet ?
· Pourquoi ce territoire ?
· Quels sont les professionnels à l’initiative du projet de MSP ?


[image: ]Pour établir votre diagnostic de territoire, vous pouvez consulter les sites proposés, avec une carte interactive concernant la démographie générale et à la démographie médicale, par commune et par territoire de vie-santé  Rezone ou encore le zonage du territoire via CartoSanté. Enfin, vous retrouverez des données plus détaillées et cartographiées sur l’outil « sirsé paca », disponible sur internet à l’adresse Sirsepaca, alimenté par l’observatoire régional de la santé.

[image: ]
[bookmark: _Toc185866770]>DEFINISSEZ VOTRE TERRITOIRE DE PROXIMITÉ

· Le territoire couvert par le projet de l’ESP correspond à celui de la patientèle des professionnels impliqués. Il peut donc être intercommunal, communal voire infra communal pour les territoires urbains.
· C’est le territoire qui permet d’améliorer la prise en charge de la patientèle partagée entre professionnels de santé de 1er recours. 

>IDENTIFIER LE ZONAGE DU TERRITOIRE
[image: ]
Le territoire doit être prioritairement choisi au sein des zones suivantes : zone d’intervention prioritaire (ZIP), zone d’action complémentaire (ZAC), zone de revitalisation rurale.
	


>DÉCRIRE DE MANIÈRE CONCISE LE CONTEXTE GÉOGRAPHIQUE ET ÉCONOMIQUE DU TERRITOIRE CHOISI



Pour compléter les tableaux ci-dessous, merci de noter uniquement les traits saillants. Toutefois, si vous le souhaitez, vous pouvez ajouter tout autre élément que vous jugeriez utile, comme des graphiques, des éléments de communication, ou toute autre information en annexe, afin d'apporter des précisions ou d'enrichir l'analyse.




	
CARACTERISTIQUES DE LA PATIENTELE ET DE LA POPULATION DU TERRITOIRE CIBLE


	
Profil démographique 

Evolution démographique, sur- ou sous- représentation de certaines classes d'âge par rapport aux moyennes départementales, régionales et nationales et évolution, particulièrement en ce qui concerne les personnes âgées et les enfants, etc.

	


	
Profil social 

Indicateurs socio-économiques, facteurs de vulnérabilité ou de précarité taux de bénéficiaires CMUc et AME comparativement aux moyennes départementales, régionales et/ou nationales, quartier prioritaire de la politique de la ville, etc.


	


	
Etat de santé

Espérance de vie, Taux de mortalité, Taux de morbidité, sur-représentation de certaines pathologies chronique (prévalence et incidence diabète, maladies cardio-vasculaires, obésité pédiatrique ou adulte…) comparés à ceux d’un niveau pertinent (région ou département) ; taux de vaccination et de dépistages

	

	Données de recours aux soins 
Accès au médecin généraliste, délai d’accès aux soins, accès à des spécialistes, accès aux dispositifs de prévention, passage aux urgences..
	

	Problématiques de santé particulières 
Santé mentale, addictions, …

	



[bookmark: _Toc436647679][bookmark: _Toc131669247]


	[bookmark: _Toc131669248]
L’OFFRE DE SOINS EXISTANTES SUR LE TERRITOIRE 


	
LISTEZ L’OFFRE PAR CHAMPS
	


	Champ ambulatoire (médecine générale et de spécialité, paramédicaux et autres professions de santé libérales, salariés/centres de santé…)

	

	Champ hospitalier (hôpitaux de proximité, HAD, …)  
	

	
Champ médico-social & social (EHPAD, SSIAD, CLIC, ADMR, CSAPA…)

	

	Structures d’exercice coordonné (ESP, MSP, CDS, CPTS)

	

	Structures d’appui et de coordination (DAC)

	

	Structures prévention ou de dépistage existantes
	




[bookmark: _Toc185866771]
>QUELLE SONT LES DIFFICULTÉS RENCONTRÉES PAR LES PROFESSIONNELS (DONNÉES ISSUES DE LA PRATIEU PROFESSIONNELLE)

Exemples :  ruptures de parcours des patients ressentis par les professionnels de santé, lien ville-hôpital à renforcer…



>PRINCIPAUX CONSTATS ET TRAITS SAILLANTS DE VOTRE DIAGNOSTIC

	
PRINCIPAUX CONSTATS DE VOTRE DIAGNOSTIC ET DES BESOINS DE VOTRE PATIENTELE


	

	

	

	

	

	

	

	


2- VOTRE ÉQUIPE ET L’ORGANISATION  DE L’EXERCICE COORDONNE 




>LES PROFESSIONNELS IMPLIQUÉS SANS L’EQUIPE DE SOINS PRIMAIRES
A MINIMA 1 MEDECIN GENERALISTE

	
DIVERSITÉ DES PROFESSIONNELS QUI PARTICIPENT AU PROJET DE SANTÉ


	Nom Prénom
	Profession
	Numéro RPPS
	Membre ou non de l’association
	Lieu d’exercice
	Nombre ETP

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	…
	
	
	
	
	




>ORGANISATION ET MODALITÉ DE TRAVAIL
 
	[bookmark: _Toc421613662]
HORAIRES D’OUVERTURE


	Horaires du cabinet médical et des autres professionnels de santé visites à domiciles, horaires du secrétariat médical.


	[bookmark: _Toc131669256][bookmark: _Toc436839587][bookmark: _Toc436839627][bookmark: _Toc436839667]
CONTINUITE DES SOINS


	 Mise en place de plages de soins non programmés, plages d’urgence ,participation au SAS et à la PDSA des médecins…


	
MODALITES DE TRAVAIL EXISTANTES


	 Décrire les modalités de travail existantes entre les professionnels impliqués :
· des temps d’échange informels			☐
· des temps d’échange formalisés		☐
· Téléphone					☐
· Messagerie sécurisée				☐
· Système d'information commun		☐
· Temps d’échange réguliers			☐
· Protocoles de prise en charge			☐
· Autres : Précisez : 



	COORDINATION DE L’EQUIPE DE SOINS

	Une fonction de coordination a-t-elle été identifiée ? Si oui, qui porte la coordination, comment s’organise-t-elle ?

	
PARTENARIATS EXTÉRIEURS DÉVELOPPÉS

	
EHPAD, hôpital de proximité, dispositif d’appui à la coordination, CPTS, MSP…



2- LES AXES DU PROJET DE SOINS ET DE LA PRISE EN CHARGE DES PATIENTS






Quels sont les principaux indicateurs et besoins en santé retenus par les professionnels impliqués pour répondre à la problématique de la patientèle ? Mise en place d’actions de prévention, relation ville/hôpital, organisation de la continuité des soins, organisation des soins non programmés…
Exemples :
· Prise en charge des personnes sans médecin traitant ;
· Prévention santé : promotion des dépistages et de la vaccination ;
· Prise en charge des ALD : diabétiques, oncologie, soins palliatifs, insuffisants cardiaques ;
· Amélioration des prises en charges coordonnées à domicile, entre professionnels libéraux, mais également avec les établissements de soins, en particulier chez les personnes âgées et les patients recevant des soins oncologiques ;
· Amélioration des prises en charge par les solutions de télémédecine (téléexpertise notamment







-



Pour chacun de ses axes, précisez les objectifs visés pour la population cible et les professionnels impliqués, la part de patients concernés et l’action réalisée, dont les modalités organisationnelles.
 
Vous pouvez rajouter autant de tableau que de thématique.
	AXE THEMATIQUE 1 : 

Enjeu/ difficulté identifié(e) :

Objectifs pour les patients du territoire :

Objectifs pour les professionnels impliqués :

Part de la patientèle concernée :

Description des actions, de leur déroulement et des effets attendus :
· Organisation de la prise en charge : repérage, partage de l’information de façon sécurisée, définition collective de l’action
· Moyens de la coordination pluriprofessionnelle : 
Plans personnalisés de santé pour les patients complexes, réunions de concertation pluriprofessionnelles pour les patients complexes, réunions pluriprofessionnelles d’amélioration des pratiques, mise en œuvre de protocoles pluriprofessionnels,
· Ressources mobilisées pour l’action : ressources internes, acteurs du territoire impliqués et partenaires 
· Calendrier de mise en œuvre




	AXE THEMATIQUE 2

Enjeu/ difficulté identifié(e) :

Objectifs pour les patients du territoire :

Objectifs pour les professionnels impliqués :

Part de la patientèle concernée :

Description des actions, de leur déroulement et des effets attendus :
· Organisation de la prise en charge : repérage, partage de l’information de façon sécurisée, définition collective de l’action
· Moyens de la coordination pluriprofessionnelle : 
Plans personnalisés de santé pour les patients complexes, réunions de concertation pluriprofessionnelles pour les patients complexes, réunions pluriprofessionnelles d’amélioration des pratiques, mise en œuvre de protocoles pluriprofessionnels,
· Ressources mobilisées pour l’action : ressources internes, acteurs du territoire impliqués et partenaires 
· Calendrier de mise en œuvre





	
MISE EN PLACE D’ACTIONS DE PRÉVENTION


	Contexte/justification de l’action

Décrire les raisons expliquant ce choix en cohérence avec le diagnostic


	Population cible
	

	Organisations et/ou fonctionnement 
	

	Objectifs de l’action
	

	Description du déroulement de l’action et effets attendus
	

	Ressources mobilisées pour l’action : moyens, acteurs du territoire impliqués et partenaires 
	

	Niveau de maturité et calendrier de mise en œuvre
	

	Modalités d’évaluation de l’action
Exemples :  
-Indicateurs de processus (comment l’action est mise en œuvre).
-Indicateurs de moyen (quelle mobilisation en terme humain, de matériel).
- Indicateur de résultats (informations qualitatives et quantitatives au regard de l’objectif fixé)

	


[bookmark: _Toc436647712][bookmark: _Toc131669268]
SIGNATURE DU PROJET DE SANTÉ
Ce projet de santé est signé par chacun des professionnels de santé 
Ce projet de santé, une fois validé, est également signé par le Directeur général de l’ARS. 

Projet de santé établi le : date	

	Signature des professionnels de santé 
adhérents au projet de santé :
autant de signatures que de professionnels impliqués
	Signature de l’ARS Paca 



	[bookmark: _Toc436647713]nom
	n°RPPS
	signature

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	…
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